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République française

Déportement de I'Aude

COMi/|UNE DE BARAIGNE
Séance du 15 novembre 2024

embrr3 en exêrclcê : Date d6 la convocation: 0711112024
i0 L'an deux mille vingtguatre et le quinze novembre à 18 h 30, le Conser'l

Municipal, régulièrement conyogué,sbsl téuni au loyer rural sis n e de
présânts : g l'abæuvoir,sous la ptésidence du maire Monsieur Pascal ASSEltiA f

votants:' P"", 
"o*J.llSif:P;ù'-::::,1T3:',1, 

:ii: ,'"=§i"§,?
pour: g Chantel WEIDMANN

RoDrérenléB:
Conrre: 0

. Absênts: Magali BELTRAN, Sÿvain VALADEAbstentions:0 
-Secrétaire de séânco: Jean CARRERA

Objet: Création poste aüaché territorial -ùE*2024_021

Momleur le Malre lnionne le Cons€ll Municipal :

Aux termes du code général des collectivités terrÊoriales et notamment des articles 1.313-1, L.ÿ2-1 et
suivants, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Ainsi, il
appertient au Conseil Municipal de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet
nécessaire âu fonÊtionnement des services. De méme, la modification du tableau des effectifs atin de
permettrè les avancements de grade relève de lâ compétence du Conseil Municipal.

Compte tenu du résultat de la Commission Lignes Oirectives de Gestion Promotion hteme du 29
octobre 2024 du Centre de Gestion de l'Aude concernant la demande de promotion interne faite pâr la

Commune de Baraigne, il convient de créer un emploi d'attaché territorial.

Monsicw l! Mai.e pofosc au Conslil Muniipal :

Vu le Code générâl de la fonction publique,

Vu le décret n'88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique t€nitoriale,

La créâtion de l emploi permanent à temps non complet d'attaché territorial à raison dê l0h3o
hebdomadaires au grade d'attaché à compter du 18 novembre 2024,

Filière : Administrative

Cadre d'emploi : Attaché territorial

Grade : Attâché ancien effectif:0 nouvel effectif: 1

Lc Consell Muni€ipal, apês avolr déllbéé, DE(lOE

- d'adopter la proposition de M. le Maire et d€ modifier le tableau des emplois en
conséquence (tableau ioint à la présente délibération)

- d'inscrire au budget les crédits correspondants
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Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Le Maire
Pascal ASSEMAT
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 18 NOVEMBRE 2024

Filières Cadres d'Emplois Grades
Effectifs Durée heMo.

de s€rvic€

Adminlsirâtif Attaché territoriâl Attaché 1 '10h30

Secrétaire de mairie Secrétaire dê mairio 'l 10h30


